
HORIZON PSY 
FONDS DE DOTATION 

DU CENTRE HOSPITALIER CHARLES PERRENS

Le Fonds de dotation HORIZON PSY est un organisme à but non 
lucratif qui collecte des dons afin de soutenir des projets innovants, 
humains et durables au sein du Centre Hospitalier Charles Perrens.

Géré par un Conseil d’Administration engagé, HORIZON PSY unit 
soignants, experts et mécènes autour d’une même ambition : ouvrir 
de nouveaux horizons pour la psychiatrie, la santé mentale et le bien-
être des patients, de leur entourage et des professionnels de santé.

Vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante :

horizonpsy@ch-perrens.fr

Soutenez nos actions pour la santé mentale 
Scannez et faites un don à Horizon Psy



DEVENIR MÉCÈNE

QUI ? 

POURQUOI ?

LES ENTREPRISES LES ASSOCIATIONS LES PARTICULIERS 

•	 Pour soutenir des projets au bénéfice des patients, de leur entourage 
et des professionnels de santé. 

•	 Pour soutenir la politique de déstigmatisation de la psychiatrie et 
de prévention en santé mentale portée par le CH Charles Perrens.

AVANTAGES FISCAUX 

QUELS PROJETS ?

•	 Vous êtes un particulier : 
 √ 66% du montant de votre don est déductible de l’impôt sur le 
revenu (dans la limite de votre revenu imposable).
√ 75 % du montant de votre don est déductible de votre IFI (dans la 
limite de 50 000 € de réduction par an).

•	 Vous êtes une entreprise : 60% du montant de votre don est 
déductible de l’impôt sur les sociétés (dans la limite d’un plafond de 
0,5% du chiffre d’affaires).
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Votre générosité permet ainsi de soutenir des projets concrets en santé 
mentale, tout en bénéficiant d’un avantage fiscal significatif.


